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(S)  Organe  de  contact  électrique  à  déplacement  d'isolant. 

(57)  Organe  de  contact  électrique  du  type  réalisé  à  partir  d'un  flan  de  matière  bonne  conductrice  de 
l'électricité  découpé  et  plié  en  U  pour  présenter  une  âme  (56,36)  et  deux  ailes  (3,4),  ledit  organe 
comportant  à  une  extrémité  une  languette  mâle  (1)  ou  une  pince  femelle  et  à  l'autre  extrémité  des 
moyens  de  liaison  à  un  conducteur  électrique,  du  type  dit  "à  déplacement  d'isolant"  avec  deux  fentes 
(16,  20,  16a,  20a)  dont  les  bords  libres  vont  en  s'évasant  et  sont  coupants,  caractérisé  en  ce  que  les  ailes 
(3,4)  sont  découpées  pour  présenter  entre  la  languette  mâle  (1)  ou  l'élément  femelle  et  les  moyens  de 
liaison  à  un  conducteur  électrique,  deux  pattes  (5,  8)  pliées  le  long  de  l'un  de  leurs  bords  longitudinaux 
pour  présenter  chacune  un  retour  (7,  21),  les  retours  se  faisant  vis  à  vis  pour  former  une  fente  (30),  les 
extrémités  libres  des  retours  étant  coupées  pour  former  une  extrémité  coupante  et  évasée  de  la  fente. 
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L'invention  vise  des  organes  de  connexion  à 
déplacement  d'isolant,  c'est-à-dire,  des  organes  de 
connexions  mâles  ou  femelles  présentant  un  corps  à 
section  en  U  avec  une  âme  et  des  ailes,  ces  dernières 
étant  découpées  pour  présenter  des  barrettes  dont 
les  bords  latéraux  sont  prolongés  par  des  retours 
ménageant  entre  eux  des  fentes  qui  vont  en  s'évasant 
vers  l'ouverture. 

Le  conducteur  à  l'extrémité  duquel  doit  être 
monté  un  organe  de  connexion  à  déplacement  d'iso- 
lant  doit  obligatoirement  avoir  des  dimensions  corres- 
pondant  à  la  largeur  des  fentes.  En  effet,  lorsque  le 
conducteur  est  inséré  dans  les  fentes,  les  parties  éva- 
sées  tranchent  l'isolant  et  les  torons  du  conducteur 
doivent  être  enserrés  dans  le  fond  des  fentes  sans 
être  endommagés. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  réa- 
liser  un  organe  de  connexion  mâle  ou  femelle  pourvu 
de  moyens  de  liaison  à  un  conducteur  électrique  à 
déplacement  d'isolant  permettant  de  recevoir  des 
conducteurs  ayant  des  dimensions  de  sectionsdiffé- 
rentes. 

L'organe,  selon  l'invention,  est  du  type  réalisé  à 
partir  d'un  flan  de  matière  bonne  conductrice  de 
l'électricité  découpé  et  plié  en  U  pour  présenter  une 
âme  et  deux  ailes,  ledit  organe  comportant  à  une 
extrémité  une  languette  mâle  ou  un  élément  femelle 
et  à  l'autre  extrémité  des  moyens  de  liaison  à  un 
conducteur  électrique,  lesdits  moyens  étant  du  type 
dit  "à  déplacement  d'isolant"  et  présentant  deux 
barrettes  dont  les  bords  latéraux  sont  prolongés  par 
des  retours  pliés  l'un  en  regard  de  l'autre  afin  de 
ménager  deux  fentes  dont  les  bords  libres  vont  en 
s'évasant  et  sont  coupants,  ledit  organe  étant  carac- 
térisé  en  ce  que  les  ailes  sont  découpées  pour  pré- 
senter  entre  la  languette  ou  l'élément  femelle  et  les 
moyens  de  liaison  à  un  conducteur  électrique,  deux 
pattes  pliées  le  long  d'un  de  leurs  bords  longitudinaux 
pour  présenter  chacune  un  retour,  les  retours  se  fai- 
sant  vis  à  vis  pour  former  une  fente. 

Grâce  à  une  telle  disposition,  le  conducteur  sera 
entaillé  en  trois  points  et  portera  contre  les  bords  de 
trois  fentes  ce  qui  permet  d'assurer  une  bonne  liaison 
électrique  avec  des  conducteurs  ayant  des  sections 
différentes.  Les  extrémités  libres  des  retours  peuvent 
être  coupées  pour  former  une  extrémité  coupante  et 
évasée  de  la  fente. 

La  largeur  des  fentes  des  différents  moyens  de 
liaison  à  déplacement  d'isolant  peut  être  différente. 

On  a  constaté  que  lors  de  l'insertion  du  conduc- 
teur  dans  les  fentes,  la  partie  de  l'isolant  qui  se  trouve 
entre  les  retours  tend  à  être  raccourcie  de  sorte 
qu'elle  s'expanse,  cette  expansion  risquant  d'engen- 
drer  une  déformation  des  retours  des  barrettes.  Un 
autre  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  cet  incon- 
vénient. 

A  cet  effet,  l'une  des  barrettes  présente  une  large 
ouverture.  Grâce  à  cette  disposition,  l'excédant  d'iso- 

lant  flue  à  travers  l'ouverture  ce  qui  évite  les  déforma- 
tions  de  l'organe. 

On  a  également  constaté  que  le  conducteur  intro- 
duit  dans  la  fente  tend  à  s'échapper  de  celle-ci.  Un 

5  autre  but  de  l'invention  est  de  pallier  cet  inconvénient. 
A  cet  effet,  la  barrette  opposée  à  celle  pourvue  de 

la  large  ouverture  comporte  deux  entailles  ména- 
geant  entre  elles  une  lamelle.  La  lamelle  peut  ainsi 
être  pliée  sur  le  conducteur  et  éviter  tout  retrait  intem- 

10  pestif  de  celui-ci. 
Afin  de  faciliter  le  pliage  de  la  lamelle,  celle-ci  est 

légèrement  cambrée  vers  l'intérieur  du  U. 
Suivant  une  caractéristique  particulière,  l'organe 

de  connexion  est  découpé  dans  un  flan  de  métal 
15  ayant  deux  épaisseurs  différentes,  la  languette  étant 

découpée  dans  la  partie  présentant  la  plus  grande 
épaisseur. 

Suivant  encore  une  caractéristique  particulière, 
l'élément  femelle  est  formé,  d'une  part,  par  un  prolon- 

20  gement  de  l'âme  et,  d'autre  part,  par  deux  prolonge- 
ments  des  ailes  qui  sont  pliées  pour  s'étendre 
au-dessus  de  l'âme,  des  parties  étant  découpées 
entre  les  bords  correspondants  des  prolongements 
des  ailes  et  du  prolongement  de  l'âme,  ces  parties 

25  étant  repliées  l'une  en  regard  de  l'autre  pour  former 
des  butées. 

Suivant  une  variante  de  l'invention,  l'élément 
femelle  peut  être  constitué  par  un  élément  tubulaire. 

L'organe,  selon  l'invention,  trouve  une  applica- 
30  tion  particulièrement  intéressante  pour  l'utilisation  de 

conducteurs  se  présentant  sous  forme  de  nappes  iso- 
lantes  dans  l'épaisseur  desquelles  sont  noyés,  paral- 
lèlement,  des  fils  ou  des  torons  conducteurs.  Dans  ce 
cas,  les  nappes  doivent  être  traversées  par  des 

35  barrettes  et,  à  cet  effet,  le  bord  libre  de  la  barrette  pré- 
sentant  l'ouverture  est  tranchant. 

On  peut  également  prévoir  que  le  bord  libre  de  la 
lamelle  est  tranchant. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
40  de  détails  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation 

particuliers  donnés  à  titre  d'exemple  seulement  et 
représentés  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  organe 
mâle,  selon  l'invention,  celui-ci  étant  représenté  non 

45  terminé  afin  de  faciliter  la  compréhension. 
Figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  l'organe 

de  la  figure  1  terminé. 
Figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  organe 

femelle,  selon  l'invention,  celui-ci  étant  représenté 
50  non  terminé  pour  une  meilleure  compréhension. 

Figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  l'organe 
femelle  de  la  figure  3  terminé. 

Figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'une  autre 
variante  de  l'invention. 

55  L'organe  des  figures  1  et  2  est  plus  particulière- 
ment  destiné  à  être  utilisé  avec  des  conducteurs  élec- 
triques  se  présentant  sous  forme  d'une  nappe  de 
matière  isolante  présentant  noyés  parallèlement  des 
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fils  ou  torons  de  conducteurs,  en  cuivre  par  exemple, 
les  fils  peuvent  avoir  différentes  sections. 

Aux  figures  1  et  2,  on  a  représenté  un  organe 
mâle  de  connexion  électrique  réalisé  à  partir  d'un  flan 
de  matière  bonne  conductrice  de  l'électricité  et  dont 
une  partie  présente  une  épaisseur  supérieure  à 
l'autre,  la  partie,  la  plus  épaisse  permettant  de  réaliser 
une  languette  1  rigide. 

Dans  la  languette  1  est  pratiquée  une  ouverture 
2  pour  la  fixation  de  l'organe  mâle  dans  un  boitier  de 
connexion  en  matière  isolante,  le  flan  étant  plié  en  U 
pour  présenter  deux  ailes  3  et  4  et  une  âme  6. 

Dans  l'aile  3  sont  découpées  successivement 
une  patte  5  et  une  barrette  11,  tandis  que  dans  l'aile 
4  sont  découpées  une  patte  8  et  une  barrette  22. 

La  patte  5  est  pliée  pour  présenter  un  retour  7 
s'étendanten  regard  d'un  retour  correspondant  21  de 
la  patte  8,  ces  retours  déterminant  entre  eux  une  fente 
30. 

L'extrémité  libre  de  la  patte  5  est  légèrement  affû- 
tée,  tandis  que  le  bord  supérieur  du  retour  7  est  taillé 
en  forme  de  biseau  9  avec  un  léger  affûtage. 

L'extrémité  libre  de  la  patte  8  est,  également, 
légèrement  affûtée  et  le  bord  supérieur  du  retour  21 
est  taillé  en  forme  de  biseau  10  avec  un  léger  affû- 
tage.  On  réalise  ainsi  un  dispositif  de  fixation  à  dépla- 
cement  d'isolant. 

La  barrette  1  1  est  pliée  en  U  pour  présenter  deux 
retours  15et18etune  lamelle  12,  cette  dernière  étant 
légèrement  pliée  vers  l'intérieur  du  U  le  long  d'une 
ligne  14  et  présentant  une  extrémité  13  légèrement 
affûtée.  La  lamelle  12  est  séparée  des  joues  15  et  18 
par  des  entailles  28  et  29. 

Le  retour  15  comporte  une  partie  biseautée  17 
légèrement  affûtée,  et  le  retour  18  comporte  une  par- 
tie  biseautée  1  9  légèrement  affûtée. 

La  barrette  22  est  percée  d'une  large  ouverture 
27  et  est  pliée  en  U  pour  présenter  un  retour23  s'éten- 
dant  en  regard  du  bord  libre  du  retour  15  et  un  retour 
24  s'étendanten  regard  du  bord  libre  du  retour  18,  les 
extrémités  supérieures  des  retours  23  et  24  étant  ter- 
minées  par  des  parties  biseautées  légèrement  affû- 
tées  25  et  26  respectivement. 

Le  retour  23  et  le  retour  1  5  déterminent  une  fente 
1  6  tandis  que  les  retours  1  8  et  24  ménagent  une  fente 
20.  On  réalise  ainsi  un  second  dispositif  de  fixation 
d'un  conducteur  à  déplacement  d'isolant. 

La  largeur  des  fentes  16,  20  et  30  peut  être  iden- 
tique  ou  différente. 

L'organe  des  figures  1  et  2  est  destiné  plus  parti- 
culièrement  à  être  utilisé  avec  des  conducteurs  se 
présentant  sous  forme  d'une  nappe  de  matière  iso- 
lante  dans  laquelle  sont  noyés  plusieurs  fils  ou  torons 
conducteurs. 

L'organe  mâle  est  maintenu  dans  un  outil  ou  dans 
un  boîtier,  tandis  qu'un  outil  pousse  le  conducteur  afin 
que  le  toron  correspondant  vienne  s'insérer  entre  les 
fentes  16,  20  et  30,  l'extrémité  de  la  lamelle  12  ainsi 

que  l'extrémité  de  la  barrette  22  et  les  extrémités  des 
pattes  5  et  8  permettent  de  découper  l'isolant  de  la 
nappe,  les  bords  de  l'isolant  entourant  le  toron  étant 
découpés  par  les  pans  coupés  9,  10,  17,  19,  25  et  26 

5  de  sorte  que  le  toron  se  trouve  dénudé  et  sans  être 
entaillé  vient  se  loger  dans  les  fentes  16,  20,  30  pour 
assurer  la  liaison  électrique. 

La  lamelle  12  est  ensuite  pliée  par  dessus  l'iso- 
lant  du  toron,  ce  pliage  étant  facilité  grâce  à  la  légère 

w  inclinaison  de  l'extrémité  libre  de  ladite  lamelle  12. 
On  conçoit  que  lors  de  l'engagement  du  conduc- 

teur  dans  les  fentes  16,  20  et  30,  la  partie  d'isolant 
comprise  entre  les  fentes  16  et  20  a  tendance  à 
s'expanser  ce  qui  risque  de  tendre  à  écarter  l'une  de 

15  l'autre  les  barrettes  1  1  et  22,  l'ouverture  27  permet 
d'absorber  une  partie  de  cette  expansion  et  d'éviter 
l'inconvénient  sus  indiqué. 

Les  figures  3  et  4  montrent  en  perspective  une 
variante  de  réalisation  appliquée  à  un  organe  de 

20  connexion  femelle.  L'extrémité  de  cet  organe  femelle 
destiné  à  recevoir  le  conducteur  électrique  est  identi- 
que  à  celle  prévue  pour  l'organe  mâle  des  figures  1 
et  2  et  ne  sera,  par  conséquent  pas  décrite,  ici,  en 
détail.  Sur  les  figures  3  et  4,  on  a  reporté,  pour  dési- 

25  gner  les  organes  correspondant  à  ceux  desdites  figu- 
res  1  et  2  les  mêmes  références  que  celles  utilisées 
sur  ces  dernières  figures  mais  affectées  de  la  lettre 
"a". 

L'organe  femelle  est  réalisé  à  partir  d'un  flan 
30  métallique  bon  conducteur  de  l'électricité  découpé  et 

plié  pour  affecter  une  section  en  U  avec  une  âme  36 
et  deux  ailes  37  et  38.  L'extrémité  destinée  à  recevoir 
le  conducteur  comporte  des  pattes  5a,  8a  avec  des 
retours  7a,  21a  ménageant  une  fente  30a,  une 

35  barrette  1  1a  avec  des  retours  1  5a,  1  8a  et  une  lamelle 
12a,  et  une  barrette  22a  avec  des  retours  23a  et  24a 
et  une  ouverture  27a. 

L'organe,  à  son  extrémité  opposée  à  celle  pour- 
vue  des  pattes  5a,  8a,  est  conformée  pour  présenter 

40  une  pince  élastique  40  destinée  à  enserrer  un  organe 
mâle,  par  exemple,  une  languette  telle  que  la  lan- 
guette  1. 

L'âme  36  est  pourvue  d'un  prolongement  41  ter- 
miné  par  une  partie  cambrée  42,  tandis  que  l'aile  37 

45  est  pourvue  d'un  prolongement  43  qui  est  plié  au  des- 
sus  de  l'âme  36  et  dont  l'extrémité  libre  est  cambrée 
afin  de  former  avec  l'extrémité  42,  une  ouverture  éva- 
sée. 

L'aile  38  comporte,  également,  un  prolongement 
50  44  plié  afin  que  son  bord  vienne  coopérer  avec  le  bord 

correspondant  du  prolongement  43.  L'extrémité  libre 
du  prolongement  44  est  également  cambrée  et  la  lar- 
geur  de  chaque  prolongement  43  et  44  est  égale  à  la 
moitié  de  la  largeur  du  prolongement  41  . 

55  II  est  prévu  une  première  partie  découpée  45 
entre  les  bords  correspondants  des  prolongements 
41  et  43  et  une  seconde  partie  découpée  46  entre  les 
bords  correspondants  des  prolongements  41  et  44, 
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ces  parties  45  et  46  étant  pliées  à  angle  droit  vers 
l'intérieur  de  l'organe  de  manière  à  constituer,  d'une 
part,  une  butée  pour  le  conducteur  et  l'organe  mâle  et, 
d'autre  part,  un  raidisseur  pour  maintenir  l'écartement 
entre  les  bases  des  prolongements. 

Les  extrémités  libres  des  prolongements  41,  43 
et  44  peuvent  comporter  des  emboutis  48  coopérant 
entre  eux  afin  d'enserrer  contre  des  points  de  contact 
une  languette  mâle. 

La  figure  5  montre  en  perspective  une  variante  de 
réalisation  d'un  organe  de  connexion  femelle.  Sur 
cette  figure  on  a  reporté  pour  désigner  les  organes 
correspondant  à  ceux  des  figures  précédentes,  les 
mêmes  références  affectées  de  la  lettre  "b". 

L'organe  femelle  est  réalisé  à  partir  d'un  flan 
métallique  bon  conducteur  de  l'électricité  découpé  et 
plié  pour  affecter  une  section  en  U  avec  une  âme  50 
et  deux  ailes  51  et  52. 

L'extrémité  de  l'organe  destinée  à  recevoir  le 
conducteur  est  agencée  de  la  même  manière  que  les 
organes  des  figures  précédentes  et  comporte  des 
fentes  30b,  20b  et  16b,  tandis  que  l'autre  extrémité  est 
terminée  par  un  élément  tubulaire  53  à  section  circu- 
laire  destinée  à  recevoir  un  organe  mâle  de  section 
correspondante. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits  et 
représentés.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses 
modifications  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre 
de  l'invention. 

Revendications 

1°-  Organe  de  contact  électrique  du  type  réalisé 
à  partir  d'un  flan  de  matière  bonne  conductrice  de 
l'électricité  découpé  et  plié  en  U  pour  présenter  une 
âme  (6,36)  et  deux  ailes  (3,4,  37,  38),  ledit  organe 
comportant  à  une  extrémité  une  languette  mâle  (1)  ou 
un  élément  femelle  (40,  52)  et  à  l'autre  extrémité  des 
moyens  de  liaison  à  un  conducteur  électrique,  lesdits 
moyens  étant  du  type  dit  "à  déplacement  d'isolant"  et 
présentant  deux  barrettes  (11,  22)  dont  les  bords  laté- 
raux  sont  prolongés  par  des  retours  pliés  l'un  en 
regard  de  l'autre  afin  de  ménager  deux  fentes  (16,  20, 
16a,  20a,  16b,  20b)  dont  les  bords  libres  vont  en 
s'évasant  et  sont  coupants,  caractérisé  en  ce  que  les 
ailes  (3,4  37,38,  51,  52)  sont  découpées  pour  présen- 
ter  entre  la  languette  mâle  (1)  ou  l'élément  femelle 
(40,  53)  et  les  moyens  de  liaison  à  un  conducteur 
électrique,  deux  pattes  (5,  5a,  5b,  8,  8a,  8b)  pliées  le 
long  de  l'un  de  leurs  bords  longitudinaux  pour  présen- 
ter  chacune  un  retour  (7,  7a,  7b,  21,  21a,  21b),  les 
retours  se  faisant  vis  à  vis  pour  former  une  fente  (30, 
30a,  30b). 

2°-  Organe  de  contact  électrique,  selon  la  reven- 
dication  1  caractérisé  en  ce  que  les  extrémités  libres 
des  retours  sont  coupées  pour  former  une  extrémité 

coupante  évasée  de  la  fente  (30,  30a,  30b). 
3°-  Organe  de  contact  électrique,  selon  la  reven- 

dication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  des  fentes 
(16,  16a,  16b,  20,  20a,  20b,  30,  30a,  30b)  des  diffé- 

5  rents  moyens  de  liaison  à  un  conducteur  est  diffé- 
rente. 

4°-  Organe  de  contact  électrique,  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  en  ce  que  l'une  des  barrettes 
(22,  22a,  22b)  présente  une  large  ouverture  (27,  27a, 

10  27b). 
5°-  Organe  de  contact  électrique,  selon  les  reven- 

dications  1  et  4,  caractérisé  en  ce  que  la  barrette 
opposée  à  celle  pourvue  de  la  large  ouverture  (27, 
27a,  27b)  comporte  deux  entailles  (28,  29)  ména- 

15  géant  entre  elles  une  lamelle  (13,  13a,  13b). 
6°-  Organe  de  contact  électrique,  selon  les  reven- 

dications  1  et  5,  caractérisé  en  ce  que  la  lamelle  (13, 
13a,  13b)  est  légèrement  cambrée  vers  l'intérieur  du 
U. 

20  7°-  Organe  de  contact  électrique,  selon  la  reven- 
dication  1,  et  l'une  quelconque  des  revendications  2 
à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  découpé  dans  un  flan 
de  métal  ayant  deux  épaisseurs  différentes,  la  lan- 
guette  (1)  étant  découpée  dans  la  partie  présentant  la 

25  plus  grande  épaisseur. 
8°-  Organe  de  contact  électrique,  selon  la  reven- 

dication  1  et  l'une  quelconque  des  revendications  2  à 
6,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  femelle  (40)  est 
formé,  d'une  part,  par  un  prolongement  (41)  de  l'âme 

30  (36)  et,  d'autre  part,  par  deux  prolongements  (43,  44) 
des  ailes  qui  sont  pliés  pour  s'étendre  au-dessus  de 
l'âme  (36),  des  parties  (45  et  46)  étant  découpées 
entre  les  bords  correspondants  des  prolongements 
des  ailes  et  du  prolongement  de  l'âme,  ces  parties 

35  étant  repliées  l'une  en  regard  de  l'autre  pour  former 
des  butées. 

9°-  Organe  de  contact  électrique,  selon  la  reven- 
dication  1  et  l'une  quelconque  des  revendications  2  à 
6,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  femelle  est  consti- 

40  tué  par  un  élément  tubulaire  (52). 
10°-  Organe  de  contact  électrique,  selon  les 

revendications  1  et  4,  caractérisé  en  ce  que  le  bord 
libre  de  la  barrette  (22,  22a)  présentant  l'ouverture  est 
tranchant. 

45  11°-  Organe  de  contact  électrique,  selon  les 
revendications  1  et  5,  caractérisé  en  ce  que  le  bord 
libre  de  la  lamelle  (13,  13a,  13b)  est  tranchant. 
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